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LISTE DES ABREVIATIONS  

 

ACS : Aide à la Complémentaire Santé  

ALD : Affection Longue Durée  

AME : Aide Médicale d’Etat 

APA : Allocation Personnalisée pour l’Autonomie 

CMU : Couverture Maladie Universelle 

CPAM : Caisse Primaire d’Assurance Maladie  

CSS : Complémentaire Sociale Solidaire  

DES : Diplôme d’Enseignement Supérieur 

MDPH : Maison Départementale des Personnes Handicapées 

MSA : Mutualité Sociale Agricole  

SASPAS : Stage Ambulatoire en Soins Primaires en Autonomie Supervisée 
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INTRODUCTION  

 

En France, les études médicales ont bénéficié d’une réforme du 3éme cycle en 2017. 

L’organisation du 3eme cycle des spécialités médicales dont fait maintenant partie la 

médecine générale, s’est modifiée. Ces études sont ainsi validées par un Diplôme 

d’Enseignement Supérieur (ou DES) unique. Les maquettes de formations créées pour chaque 

spécialité médicale sont axées sur une acquisition progressive des compétences nécessaires 

au futur métier. L’accompagnement de l’étudiant est renforcé, individualisé et collégial. Des 

points d’évaluations obligatoires apprécient le cheminement et la progression de l’étudiant 

au cours de son parcours(1). Pour la médecine générale, cela se traduit par un 3eme cycle 

structurée en 2 phases. Une phase socle et une phase d’approfondissement. La phase socle  

dure un an et la phase d’approfondissement deux ans(2–4). 

L’objectif du DES de MG est l’obtention progressive d’une autonomisation grâce à une mise 

en situation progressive, une incitation à la réflexivité et à l’autoformation en vue de 

construire les compétences nécessaires à son futur métier. Les jeunes internes de médecine 

générale ont 6 compétences spécifiques à maitriser tout au long du 3ème cycle : l’urgence et le 

premier recours ; le suivi et la continuité des soins ; l’éducation-prévention-dépistage ; 

l’approche globale et prise en charge de la complexité ; la communication et l’approche 

centrée patient ; et le professionnalisme(5). Les compétences acquises permettront au futur 

médecin généraliste de réaliser une prise en charge globale du patient et de coordonner son 

parcours au sein des différents réseaux médicaux, paramédicaux et administratifs. Pour cela, 

il a besoin de comprendre et de s’approprier le fonctionnement et l’organisation du système 

de soins en France et notamment d’un acteur principal : l’Assurance Maladie.(6) 

Les relations entre les professionnels de santé libéraux et l’Assurance maladie sont organisées 

par des conventions. L’exercice de la médecine dans son rôle de soins aux assurés sociaux est 

réglementé par le code de Sécurité sociale. Il est donc nécessaire pour le futur médecin 

généraliste d’adhérer au contexte conventionnel et réglementaire dans lequel il va être 

amené à exercer. 
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Une enquête Nationale sur « la perception de l’acquisition des compétences métier du 

médecin généraliste par les internes de médecine générale en 2017 » montrait qu’au cours de 

leur dernier semestre d’internat, plus de 50% des internes estimaient ne pas avoir une 

connaissance suffisante des institutions, dont fait partie l’Assurance Maladie.(7) 

A Marseille en 2006, la Faculté de médecine en coordination avec l’Assurance Maladie avait 

proposé aux internes de médecine générale une formation de 3 jours. Elle avait pour objectif 

d’enseigner la législation médico-sociale, de sensibiliser à l’optimisation de la distribution des 

soins et enfin de favoriser l’instauration d’une relation de qualité avec l’Assurance maladie. 

Les objectifs étaient également de connaitre les bases de la convention médicale et de savoir 

utiliser les imprimés administratifs. Les auteurs mettaient déjà en lumière qu’à ce stade de 

leurs études, les connaissances juridiques et administratives des internes en médecine 

générale restaient superficielles (6). De nombreuses facultés de médecine rapportaient leur 

intérêt pour ces matières. La faculté de Poitiers propose actuellement dans le cursus du 3eme 

cycle des études médicale un séminaire obligatoire sur le cadre légal, la rédaction les 

certificats, les réquisitions, la déontologie, l’éthique et la responsabilité sociale.  

Elle a également fait le choix de proposer à ses internes un séminaire optionnel d’une journée 

intitulé « Le médecin généraliste et L’Assurance Maladie ». A l’instar de celui proposé par la 

faculté de Marseille, ce séminaire a pour objectif d’informer de façon plus approfondie les 

différents liens administratifs avec la Sécurité sociale : certificats d’arrêt du travail, d’accident 

du travail, de maladie professionnelle, les invalidités, les feuilles de soins, les cotations, les 

différents systèmes de protections social et institution, etc. Ce séminaire est réalisé et animé 

par des enseignants du département de médecine générale, des médecins conseil de 

l’Assurance Maladie et des médecins de la MSA. 

Comme le soulignait l’article sur la formation dispensée à Marseille, le niveau des internes en 

matière d’Assurance maladie à la sortie de leur cursus est difficilement appréciable étant 

donné l’absence d’évaluation propre à ce domaine.(8) 

L’objectif de ce travail de thèse était double : évaluer dans une premier temps le niveau de 

connaissance globale des internes de médecine générale de Poitiers sur l’Assurance maladie 

et ses domaines. 
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Puis, dans un second temps, d’évaluer l’acquisition des compétences des internes après avoir 

participé à la formation. Enfin, l’évaluation comprendra la satisfaction des internes ainsi que 

leurs souhaits pour les futurs séminaires, afin d’améliorer la formation proposée et de mieux 

répondre à leurs attentes. 
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METHODE 

 

Il s’agit d’une étude observationnelle descriptive qualitative réalisée à partir de deux 

questionnaires distribués auprès de l’ensemble des étudiants présent au séminaire du 19 

janvier 2022 soit 42 étudiants inscrits en DES de Médecine générale de Poitiers. 

Le séminaire était optionnel et non obligatoire. Il a été construit en collaboration avec des 

médecins généraliste enseignants de la Faculté de Poitiers, les membres de la CPAM et de la 

MSA régionale. Il était subdivisé en plusieurs thématiques telles que la présentation générale 

de l’Assurance Maladie, de la MSA, le bon usage des imprimés administratifs, la sensibilisation 

à la régulation du système de soins. Le séminaire a été planifié selon une alternance de 

communication orale, d’échanges interactifs entre enseignants et étudiants ainsi que des 

ateliers de mise en pratique.  

Le recrutement des étudiants pour ce séminaire s’est fait via une information diffusée par mail 

à l’ensemble des étudiants inscrits en DES de MG. Les étudiants pouvaient retrouver une 

information de l’existence de ce séminaire sur l’ensemble des réseaux sociaux mis en place 

pour eux.  

En raison des mesures sanitaires liés à l’épidémie de COVID 19 le nombre de place a été limité 

à 60. Les deux questionnaires ont été construits par 3 enseignants du département 

universitaire de médecine générale de Poitiers et un étudiant en cours de thèse d’exercice de 

médecine générale. Le premier questionnaire était anonyme et sous format papier. Il a été 

distribué à l’ensemble des participants le jour du séminaire. Il recueillait le niveau d’étude, la 

réalisation d’un stage en médecine générale dit « niveau 1 et 2 », la participation à des 

formations antérieures sur le sujet, leur sentiment d’aisance quant à diverses notions en lien 

avec l’assurance maladie et à la rédaction de différents certificats, diverses réponses à des 

questions sur le métier de médecin du travail et de médecin conseil, et pour finir leurs attentes 

concernant ce séminaire.  

Le second questionnaire été réalisé en vue d’évaluer les connaissances acquises et la 

satisfaction des étudiants après le séminaire. Il a été construit via le site internet Dragn’Survey. 

Il a ensuite été distribué par courriel aux 42 participants deux mois après la réalisation du 
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séminaire. Les analyses statistiques des questionnaires ont été réalisé avec le logiciel Excel et 

Dragn’survey. 
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RESULTATS  

1. Questionnaire pré séminaire  

1.1 Caractéristique socio-démographiques 

TABLEAU 1 : CARACTERISTIQUES SOCIO-DEMOGRAPHIQUES 

Sexe Nombre (%) 

Masculin 8 (20%) 

Féminin  34 (80%) 

 Total 42 (100%)  

Niveau d'étude  Nombre (%) 

Semestre 1 14 (33%) 

Semestre 2 0 (0%) 

Semestre 3 10 (24%) 

Semestre 4 0 (0%) 

Semestre 5 14 (33%) 

Semestre 6 2 (5%) 

Médecin remplaçant  2 (5%) 

 

Sur les 42 étudiants présents au séminaire, 80% étaient des femmes. Un tiers de l’effectif 

était en début de cursus (1re semestre) et l’autre tiers était plutôt en fin de cursus (5eme 

semestre). La moyenne d’âge était de 26 ans.  

 

1.2 Stages réalisés et formations antérieures  

TABLEAU 2 : STAGES REALISES et FORMATIONS ANTERIEURES  

  OUI NON 

NIVEAU 1  38 (90%) 4 (10%) 

SASPAS 8 (19%) 34 (81%) 

Déjà bénéficié d'une formation en lien avec L'Assurance Maladie 0 (0%) 42 (100%) 
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Les étudiants avaient à 90% bénéficié d’un stage de Niveau 1 contre seulement 19% de 

SASPAS. Aucun étudiant n’avait déjà participé à une formation en lien avec la Sécurité 

Sociale, que ce soit le cursus ou par le biais de leurs stages respectifs.  

 

1.3 Etat des connaissances de façon générale sur la Sécurité sociale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les notions les mieux appréhendées par les étudiants de façon générale étaient l’arrêt de 

travail, l’Affection longue durée (ALD), le tiers payant et Amelipro avec respectivement 24%, 

21%, 19% et 19% des étudiants se sentant « absolument » à l’aise. 

Les notions les moins bien appréhendées par les étudiants étaient la complémentaire santé 

solidaire (CSS), l’accident causé par un tiers/ de la vie commune, l’incapacité, l’Aide Médicale 

d’Etat et l’invalidité, avec respectivement 84%, 83%, 81%, 79% et 74% des étudiants se 

sentant « pas du tout » à l’aise.  
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Figure 1 : Sentiment d'être à l'aise face aux notions suivantes
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1.4 Compétences dans la rédaction des différents certificats et cerfa.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les documents administratifs les mieux maitrisés étaient les prescriptions de transports, les 

arrêts de travails, les accidents de travail et les feuilles de soins avec respectivement 72%, 

69%, 45% et 33% des étudiants se sentant « absolument » capable de les remplir. 

Les documents administratifs les moins maitrisés étaient les demandes de pension 

d’invalidité, les protocoles de soins, les certificats Aide Personnalisée pour l’Autonomie 

(APA), les demande d’accord préalable pour prescription médicale de transport et les 

certificats MDPH, avec respectivement 93%, 69%, 57%, 52% et 43% des étudiants ne se 

sentant « pas du tout » capable de les remplir.  
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Figure 2 : Capacité à remplir les différents documents 
administratifs
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1.5 Ressources mobilisées lors des difficultés  

 

Les réponses ouvertes à la question des ressources mobilisées lors des difficultés 

rencontrées lors de la rédaction des certificats étaient :  

- Les Maitre de Stage Universitaires ou Médecin séniors (27 réponses) 

- Internet de façon générale (22 réponses) dont Ameli/Amelipro (12 réponses), site du 

gouvernement (2 réponses)  

- Le Conseil National de L’Ordre des Médecins (3 réponses) 

- Les notices descriptives des certificats (2 réponses) 

- Les infirmières ASALEE (1 réponse) 

- Les secrétaires (1 réponse) 

- Le collège national de médecin légal et de médecine du travail (1 réponse) 

- Les connaissances des patients atteints de maladie chronique (1 réponse)  

 

1.6 Attentes des étudiants concernant le séminaire.  

 

Les réponses ouvertes à la question des attentes des étudiants concernant le séminaire ont 

été recueillies et classées en 4 catégories. Les principales attentes étaient : 

- Améliorer l’état des connaissances concernant la rédaction des certificats, 

l’organisation générale de la sécurité sociale et des remboursements, afin de mieux 

conseiller et accompagner les patients. (37 réponses) 

- Mieux connaître les situations nécessitant un recours au médecin du travail / 

médecin conseil (incapacité et invalidité), et pouvoir communiquer avec eux. (24 

réponses) 

- Connaitre des ressources fiables et précises à exploiter en cas de besoin (4 réponses) 

- Bénéficier d’une formation pratique quant à la rédaction des différents certificats (3 

réponses) 
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2. Questionnaire post séminaire  

Le questionnaire d’évaluation des compétences acquises après participation au séminaire et 

l’évaluation de la formation proposée a reçu un taux de participation de 76% avec 32 

réponses sur 42.  

 

2.1 Etat des connaissances sur la Sécurité Sociale de façon générale après participation au 

séminaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le sentiment de progrès le plus marqué depuis la participation au séminaire s’est surtout 

retrouvé sur les thèmes de l’accident de travail, de l’arrêt de travail, Amelipro, le régime 

général de l’Assurance Maladie et la maladie professionnelle avec respectivement 94, 94, 97, 

88 et 80% des réponses allant de « plutôt d’accord » à « tout à fait d’accord ». 
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Figure 3 : Sentiment de progrès depuis la participation au séminaire
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Le sentiment de progrès le moins marqué depuis la participation au séminaire s’est surtout 

retrouvé sur les thèmes de l’Aide Médicale d’Etat, la complémentaire santé solidaire, les 

régimes complémentaires, l’accident de la vie commune/causé par un tiers et les invalidité, 

incapacité avec respectivement 84, 78, 45, 39 et 37% des réponses allant de « plutôt pas 

d’accord » à « pas du tout d’accord ». 

 

2.2 Compétences acquises dans la rédaction des différents certificats et cerfa 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les internes ont trouvé que le séminaire leur avait apporté les connaissances nécessaires à la 

rédaction des arrêts de travail, des accidents de travail et des maladies professionnelles avec 

respectivement 87, 83 et 73% des réponses allant de « plutôt d’accord » à « tout à fait 

d’accord ».  

Le manque de connaissance apportées était plus important pour les demandes d’accord 

préalables à la prise en charge de transport, aux feuilles de soins papiers et au prescription 
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médicale de transport avec respectivement 73, 38 et 31% des réponses allant de « plutôt pas 

d’accord » à « pas du tout d’accord ». 

 

2.3 Capacité à coter les actes médicaux depuis le séminaire  

 

 

 

 

 

 

 

 

Les internes se sentaient à l’aise quant à la cotation des actes médicaux depuis la 

participation au séminaire avec 94% des réponses allant de « plutôt d’accord » à « tout à fait 

d’accord. 

 

2.4 Compréhension et contact avec le médecin conseil  
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Figure 6 : Meilleure 
compréhension du rôle du 

médecin conseil
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Figure 7 : Meilleure capacité à 
contacter un médecin conseil
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De façon générale, les internes avaient maintenant une meilleure compréhension du rôle de 

médecin conseil avec 97% des réponses allant de « plutôt d’accord » à « tout à fait 

d’accord ». Ils se sentaient également plus en capacité de contacter un médecin conseil afin 

de discuter des patients avec 86% des réponses allant de « plutôt d’accord » à « tout à fait 

d’accord ».  

 

2.5 Présentations et apports des médecins animateurs 

 

 

 

 

 

 

 

 

Concernant l’apport des Powerpoint présentés lors du séminaire, les avis étaient mitigés 

avec autant de réponse « plutôt pas d’accord » que « d’accord » (36%). Le reste des internes 

(28%) ayant répondu « plutôt d’accord » à la question de l’intérêt des Powerpoint. 

Concernant les interventions des différents médecins présents ce jour, c’est-à-dire les 

médecins de l’Assurance maladie, les médecins conseil et médecin de la MSA, 78% des 

réponses allaient de « plutôt d’accord » à « tout à fait d’accord ».  
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Figure 8 : PowerPoint présentés 
intéréssants
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Figure 9 : Interventions des 
médecins conseil et de la MSA 

pertinentes
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2.6 Ressources mobilisables  

 

 

 

 

 

 

 

Les différentes ressources mobilisables apportées lors des difficultés rencontrées par les 

internes lors de la pratique, que ce soit pour l’aide à la cotation, l’aide à la prescription 

d’arrêt de travail, les prescriptions d’imageries, les maladies professionnelles…ont été 

apprécié par les internes avec 97% des réponses allant de « plutôt d’accord » à « tout à fait 

d’accord » 

2.7 Souhaits des étudiants  
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Figure 10 : Ressources mobilisables présentées pertinentes
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Parmi tous les thèmes traités lors du séminaire, il a été demandé au étudiants quels autres 

thèmes ils souhaiteraient voir apparaitre dans la formation. Les 6 thèmes choisis font partie 

du travail attendu du médecin généraliste.  

Les étudiants attendent de ce séminaire que les documents cerfa Protocole de soins et 

Demande de pension d’invalidité soient traités avec respectivement 96% et 100% des 

réponses allant de « plutôt d’accord » à « tout à fait d’accord ». 

Ils attendent également que les certificats MDPH, les certificats de décès et les certificats 

APA soient traités avec respectivement 96%, 93% et 89% es réponses allant de « plutôt 

d’accord » à « tout à fait d’accord ». 

Enfin, ils estiment également que le rôle du médecin du travail ainsi que son contact 

pourraient être enseignés avec 92% des réponses allant de « plutôt d’accord » à « tout à fait 

d’accord ».  

 

2.8 Evaluation de la formation 

Les réponses à la question ouverte sur les axes d’amélioration de la formation sont les 

suivantes.  

Parmi les axes d’amélioration noté par les internes, on retrouve : 

- Intégration dans le cursus du DES de médecine générale souhaité (14 réponses) ; 

dont 3 réponses souhaitant l’intégrer dès la première année de DES ; dont 2 réponses 

proposant un séminaire par année de DES. 

- Augmenter le temps pratique dédié aux remplissages des papiers administratifs et 

certificats (18 réponses) 

- Augmenter le temps de la formation sur plusieurs jours ou plusieurs demi-journées 

pour avoir le temps d’appréhender toutes les notions (12 réponses) 

- Augmenter le temps dédié aux questions-réponses (3 réponses) 

- Appréhender le rôle du médecin du travail avec présence d’un médecin du travail (1 

réponse) 
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Quelques internes émettent des réserves sur l’organisation du séminaire et proposent de : 

- Diminuer le temps dédié à l’organisation de l’Assurance Maladie et de la MSA (13 

réponses) 

- Diminuer le temps dédié au travail en petits groupes (3 réponses) 

- Diminuer le temps dédié aux cotations (2 réponses)  

- Diminuer le temps dédié aux Communauté Professionnelles Territoriale de Santé (1 

réponse) 
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DISCUSSION 

 

1. Principaux résultats  

 

L’étude s’est basée sur la perception des internes de leur capacité à faire face à certaines 

situations ou à exécuter certains actes. Elle ne reposait pas sur une évaluation des 

compétences de ces derniers. L’interprétation des résultats doit se faire en comprenant les 

limites de l’auto-évaluation. Le taux de réponse au questionnaire pré séminaire était de 100% 

et celui du questionnaire post séminaire est de 76%, ce qui est satisfaisant. Concernant la 

répartition démographique de l’étude, les étudiants étaient 33% à être en premier semestre 

donc au tout début du cursus. 33% des étudiants étaient en 5eme semestre donc plutôt vers 

la fin du cursus.   

Les étudiants sont en difficulté quant à la notion de Complémentaire Santé Solidaire (79% des 

étudiants n’étant « pas du tout à l’aise ». Cela peut s’expliquer par le fait que cette appellation 

soit relativement récente. En effet, la CSS comprend les patients étant couvert par la 

Couverture Mutuelle Universelle (CMU) et l’Aide à l’Acquisition d’une Complémentaire Santé 

(ACS). Ces changements datent de fin 2019 et il est possible que les étudiants n’en aient pas 

entendu parler. Pourtant, 7.2 millions de personnes en 2020 bénéficiaient de la CSS, soit 11% 

des assurés sociaux(9). Cela rejoint un travail de thèse en 2018 à Angers où 79% des étudiants 

n'étaient pas à l’aise avec l’ACS et 36% avec la notion de CMU(8). 

Il en est de même pour l’Aide Médicale d’Etat (84% des étudiants n’étant « pas du tout à 

l’aise »), aide assurée pour les personnes en situations irrégulière.  La France comptait 369 000 

personnes en 2020 qui bénéficiait de l’AME, ce qui représentait sur les 65 millions d’assurés 

sociaux 0.6% des assurés. Le très faible pourcentage de patients disposant de cette aide peut 

expliquer le peu de connaissance des étudiants sur le sujet. Le séminaire ne s’étant pas étendu 

sur ces deux notions, cela explique pourquoi ils n’ont pas l’impression d’avoir progressé sur 

ces thèmes.(10)  
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Concernant les arrêts de travail causé par un accident de la vie commune/ causée par un tiers, 

83% des étudiants avaient répondu ne pas être « du tout à l’aise » avec cette notion, et 

l’apport du séminaire a été modéré avec 39% des étudiants ayant répondu « plutôt pas 

d’accord » à « pas d’accord du tout » à la question du progrès ressenti sur ce thème après le 

séminaire. Pourtant, le fait de connaitre ce qu’est le recours contre un tiers et de le notifier 

sur les arrêts de travails a permis à l’Assurance Maladie, à travers 500 000 dossiers traité en 

2020, de récupérer 924 millions d’euros. L’enjeu financier est majeur et il semble nécessaire 

que les futurs médecins généralistes aient la capacité de notifier ces évènements. (11) 

 

Les cerfa le moins maitrisé par les étudiants sont à priori la Demande de pension d’invalidité 

avec 93% d’étudiants ne se sentant pas « du tout à l’aise ». Fin 2018, la France comprenant 

831 000 personnes dans le champ de l’invalidité donc 677 000 percevant une pension 

d’invalidité géré par L’Assurance Maladie. Cela représente 1% des assurés sociaux, donc un 

très faible taux de patients.(12) 

De plus, la demande de pension d’invalidité est un cerfa qui ne nécessite pas d’être rempli par 

un médecin, c’est au patient de la remplir (il peut la trouver et l’imprimer sur Internet), ce qui 

explique pourquoi les étudiants connaissent si peu ce formulaire. A cela s’ajoute le fait que 

l’organisation des soins et protocoles en lien avec l’invalidité est de l’ordre du travail du 

médecin conseil, le médecin généraliste intervenant assez peu dans les décisions et 

démarches administratives. Il est à noter que les sujets de l’invalidité et du médecin conseil 

faisaient partie des souhaits des étudiants participants au séminaire (24 réponses). 

 

Le cerfa Protocole de soins apparait également comme l’un des cerfa les moins maitrisé avec 

69% des étudiants ne se sentant pas « du tout à l’aise ». Paradoxalement, la notion d’Affection 

longue durée semble être une des notions les mieux maitrisé des étudiants avec 21% des 

étudiants « absolument à l’aise ». Cela fait écho à une thèse à Angers ou la différence entre la 

connaissance et la compétence des étudiants a déjà été mise en lumière(13). Une des causes 

possibles est que ce cerfa permettant la demande de mise en ALD a été simplifié en faisant 

une demande sur le site Amelipro, sujet d’ailleurs plutôt bien maitrisé par les étudiants. 
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Concernant les prescriptions médicales de transport, 72% des étudiants se sentent à l’aise 

quant à leur rédaction mais seul 10% des étudiants se sentent à l’aise quant à la rédaction des 

demandes d’entente préalable de prise en charge de transport. De plus, les étudiants estiment 

que sur ces points, l’apport du séminaire n’a pas été suffisant. Pourtant, les transports 

médicaux représentent une part très importante des frais remboursé par l’Assurance Maladie, 

avec un total de 4.3 milliards d’euros en 2020. Cela représente pour la région Nouvelle 

Aquitaine 5.3 millions de transport (tous mode de transport confondus) en 2020(14). Avec le 

vieillissement de la population, on peut imaginer que ces chiffres vont encore augmenter dans 

les années à venir, d’où la nécessité de former les étudiants quant à la rédaction de ces 

imprimés.  

 

 

2. Réflexion sur la formation en médecine générale et les difficultés. 

 

Quatre-vingt-dix % des étudiants avaient ou étaient en cours de réalisation d’un stage de 

niveau 1 lors du séminaire. Dix-neuf % des internes avaient ou étaient en cours de réalisation 

de SASPAS. Rappelons que le stage de niveau 1 est réalisé durant les 2 premiers semestres du 

DES. Ce stage met l’étudiant en situation pratique de la médecine générale dans un cabinet 

avec un maitre de stage. Le SASPAS, stage en autonomie supervisé, est réalisé durant les 2 

derniers semestres du DES.  

Une étude sur la perception de l’acquisition des compétences du métier de médecin 

généraliste réalisée en 2018 montrait qu’un interne débutant son cursus et un interne n’ayant 

pas réalisé son stage chez le praticien déclaraient ne pas maîtriser les domaines administratifs 

du métier. La maîtrise de ces domaines est meilleure pour les internes qui ont réalisé le stage 

chez le praticien et pour les internes en fin de cursus. L’étude explique que le stage chez le 

praticien semble déterminant pour la formation aux dimensions « administratives » du 

métier.(7) 

Outre la formation durant les stages, les internes bénéficient également de séminaires 

dispensés par la Faculté. A Poitiers, le séminaire S8 obligatoire intitulé « Cadre légal, 

déontologie, certificats, responsabilité sociale, réquisitions » traite une petite partie de ce qui 
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est proposé lors de ce séminaire optionnel. La participation au S8 ne se fait que lors de la 

dernière année, ce qui peut expliquer le manque de connaissance des internes en début de 

cursus. Pour pallier leurs difficultés, les étudiants en médecine utilisent l’outil Internet. Un 

travail publié en 2018 décrivait les pratiques de recherches des étudiants et les différents axes 

d’amélioration(15). Il a montré que les étudiants utilisaient environ 2 à 3 sites internet lors 

d’une recherche scientifique ou médicale. L’article concluant en disait « qu’une réflexion 

supplémentaire est nécessaire afin d’adapter l’enseignement aux besoins et demandes des 

étudiants en médecine, en intégrant l’apprentissage d’une lecture critique et efficace des 

informations. » 

Notre étude a montré qu’effectivement, en cas de difficulté, les étudiants avaient recours à 

Internet (22 réponses), de façon générale ou vers des sites plus précis comme Amélipro. Son 

utilisation est donc courante et maitrisée. Néanmoins, les étudiants souhaitaient connaitre 

des ressources fiables et précises en cas de besoin. Une autre étude à Amiens en 2012 

montrait que 61% des internes ne connaissaient pas d’outils internet les aidant à remplir les 

certificats médicaux(16). La majorité des ressources amené par le séminaire (Cotationsanté, 

Amélimémo, Amélipro) ont été appréciés, mais sont-elles suffisantes pour répondre à toutes 

les questions ? On pourrait imaginer différents sites, plus fournis et plus précis, ainsi que des 

applications sur smartphone plus appropriée à la nouvelle génération.  

 

Une thèse réalisée en 2019 sur le temps administratif montrait que les médecins libéraux 

considéraient la rédaction de certificats MDPH et APA comme une tâche lourde et 

fastidieuse(17). Leur mauvaise rédaction, notamment du certificat MDPH, pouvait entrainer 

un renvoi du dossier, ajoutant une charge administrative au médecin. Il est à noter que les 

médecins contrôleurs ont environ 3 minutes de lecture par dossier, ils préconisent alors de 

rédiger par mots clés et en se concentrant sur l’essentiel, c-à-d le retentissement fonctionnel 

et relationnel. Une autre étude réalisée en 2019(18) sur les certificats MDPH montrait que 

les médecins exprimaient un manque de formation et volonté d’apprentissage quant à la 

rédaction de ces certificats. Lors de notre étude, les étudiants étaient favorables au 

traitement des certificats MDPH et APA (96 et 89% des réponses allant de plutôt d’accord à 

tout à fait d’accord), qui pourrait leur éviter une perte de temps et une surcharge de travail 

au cabinet.  



29 
 

 

3. Propositions d’amélioration du séminaire 

 

Parmi les axes d’amélioration noté par les internes, l’intégration dans le cursus de DES de 

médecine générale semble être le plus attendu. C’est-à-dire que la formation ne serait pas 

proposée avec un nombre de places limitée mais bien pour toutes les promotions. Certains 

évoquaient des séminaires « par niveau » afin de répondre aux questions qui sont sûrement 

différente entre un étudiant en première année et un autre en dernière année.  

L’augmentation du temps pratique dédié au remplissage des papiers administratifs et 

certificats est également attendue. Cela va de pair avec une formation jugée trop courte 

pour traiter toutes les notions de façon approfondie. Un temps de formation augmenté avec 

une proposition de séminaire à thèmes, sur des demi-journée ou journée entière serait plus 

adapté. On pourrait envisager des cas cliniques à faire en ligne (par exemple sur le 

remplissage de cerfa) avec une correction orale au séminaire.  

Les étudiants auraient également voulu un temps dédié aux questions réponses plus 

important. Des séminaires « par thème » permettraient aux étudiants de poser des 

questions ciblées pendant le séminaire correspondant, quitte à les préparer en avance et les 

faire parvenir au médecin responsable du séminaire.  

Pour un nombre important d’étudiants, la partie théorique sur l’organisation de l’Assurance 

maladie, MSA et les Communautés Professionnelles Territoriales de Santé était trop longue. 

En effet, cette partie étant dense et complexe, sa longueur a empiété sur le reste de 

séminaire, laissant moins de temps pour s’entrainer et répondre aux questions des 

étudiants. 
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CONCLUSION  

 

Cette étude révèle un manque important dans les connaissances sur l’Assurance Maladie des 

internes de médecine générale de Poitiers. Un petit nombre de notions juridiques et 

administratives sont en partie maitrisé, mais la grosse majorité ne l’est que trop peu. 

L’ensemble reste très moyen. La rédaction des certificats et cerfa obligatoires semble encore 

difficile pour la plupart des étudiants. La formation des internes se repose essentiellement 

sur de l’apprentissage au cœur des stages de niveau 1 et SASPAS et par la transmission de 

connaissance via les maitres de stage. Pourtant, cela n’est pas suffisant et à cela s’ajoute une 

difficulté pour ces derniers pour trouver des ressources externes afin de pallier leurs 

difficultés. Nous avons pu mettre en lumière en réelle attente des étudiants d’une formation 

plus importante.  

La formation optionnelle « le médecin généraliste et l’assurance maladie » proposée par le 

département de médecine générale de Poitiers a été appréciée de façon globale par les 

étudiants, et leur a permis d’éclairer de nombreux points tout en permettant une interaction 

avec des médecins de l’Assurance Maladie. Cependant, plusieurs axes d’améliorations ont 

été mentionnés par les étudiants. De façon générale, ils souhaiteraient que ce genre de 

formation soit encrée dans le cursus obligatoire de médecine générale. Le nombre de 

domaines en lien avec la sécurité sociale étant très important, une augmentation du nombre 

de formations serait appréciable, afin de pouvoir prendre le temps d’expliquer les notions 

théoriques (ALD, tiers payant…)  et de s’entrainer à réaliser les tâches pratiques (certificats). 

Il pourrait être envisageable de perfectionner cet enseignement en proposant plusieurs 

séminaires adaptés à l’année d’étude des étudiants, les questions et attentes pouvant 

différer de la première année à la dernière année d’internat.  

Enfin, il serait intéressant, pour donner suite aux propositions d’amélioration de cette 

formation, d’évaluer la connaissance et la formations des internes sur ces mêmes notions 

mais en fonction de leurs années d’études, afin de voir si cette formation leur permet de 

progresser au fur et à mesure du cursus. 
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ANNEXES  

Annexe 1 : Questionnaire pré séminaire 
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Annexe 2 : Questionnaire post séminaire 
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RESUME 

Contexte : Les étudiants en médecine, futurs médecins généralistes, devront interagir 

tout le long de leur carrière avec l’Assurance Maladie. Pourtant, les étudiants sont assez peu 

formés sur l’Assurance maladie et toutes les notions y qui sont liées : certificats d’arrêt-

accident de travail, ALD, CMU, invalidité etc. L’objectif de cette thèse est d’évaluer les 

connaissances sur l’Assurance Maladie des internes de médecine générale de Poitiers ; et 

d’évaluer ensuite une formation optionnelle qui leur a été proposé pour approfondir les 

notions fondamentales sur le sujet.  

Méthode : Etude observationnelle descriptive qualitative réalisée à partir de deux 

questionnaires distribués auprès de l’ensemble des étudiants présent au séminaire « le 

Médecin généraliste et l’Assurance Maladie » soit 42 étudiants inscrits en DES de Médecine 

générale de Poitiers. Le premier questionnaire a été distribué à l’ensemble des participants le 

jour du séminaire. Il recueillait le niveau d’étude, la réalisation d’un stage en médecine 

générale dit « niveau 1 et 2 », la participation à des formations antérieures sur le sujet, leur 

sentiment d’aisance quant à diverses notions en lien avec l’assurance maladie et à la rédaction 

de différents certificats, diverses réponses à des questions sur le métier de médecin du travail 

et de médecin conseil, et pour finir leurs attentes concernant ce séminaire. Le second 

questionnaire été réalisé en vue d’évaluer les connaissances acquises et la satisfaction des 

étudiants après le séminaire. 

Résultats : Les étudiants sont de façon générale assez peu à l’aise avec les notions de 

complémentaire santé solidaire (CSS), d’accident causé par un tiers/ de la vie commune, 

d’incapacité, d’Aide Médicale d’Etat et d’invalidité, les protocoles de soins, les certificats 

Aide Personnalisée pour l’Autonomie (APA), les demande d’accord préalable pour la 

prescription médicale de transport et les certificats MDPH. Ils sont plus à l’aise avec les 

notions d’arrêt de travail, d’Affection longue durée (ALD), de tiers payant, Amelipro, la 

prescription de transports, les arrêts de travails, les accidents de travail et les feuilles de 

soins. Les étudiants estiment que le séminaire leur a apporté des informations suffisantes 

sur certains points et trop peu sur d’autres. Ils souhaitent également que d’autre sujets 
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soient traités comme le rôle et contact avec le médecin conseil, ou encore certains certificats 

comme l’APA ou MDPH.  

Conclusion : Cette étude révèle un manque important dans les connaissances sur 

l’Assurance Maladie des internes de médecine générale de Poitiers. Un petit nombre de 

notions juridiques et administratives sont en partie maitrisé, mais la grosse majorité ne l’est 

que trop peu.  La formation optionnelle « le médecin généraliste et l’assurance maladie » 

proposée a été appréciée de façon globale par les étudiants, et leur a permis d’éclairer de 

nombreux points tout en permettant une interaction avec des médecins de l’Assurance 

Maladie. Les étudiants souhaiteraient que ce genre de formation soit encrée dans le cursus 

obligatoire de médecine générale avec un nombre de séminaire accru. Il serait intéressant, 

d’évaluer la connaissance et la formation des internes sur ces mêmes notions mais en 

fonction de leur année d’études, afin de voir si cette formation leur permet de progresser au 

fur et à mesure du cursus. 

Mots clés : internes médecine générale, Assurance Maladie, Sécurité Sociale, formation, 

connaissances 
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RESUME 

Context: Medical students, future general practitioners, will have to interact throughout 

their career with the Health Insurance. However, students are relatively untrained in health 

insurance and all the concepts related to it: certificates of work stoppage, work accident, 

ALD, CMU, disability, etc. The objective of this thesis is to assess the knowledge of health 

insurance of general medicine interns in Poitiers; and then to evaluate an optional training 

that was offered to them to deepen the fundamental notions on the subject. 

 

Method: Qualitative descriptive observational study carried out on the basis of two 

questionnaires distributed to all the students present at the seminar "General practitioner 

and health insurance", i.e. 42 students enrolled in DES of general medicine in Poitiers. The 

first questionnaire was distributed to all participants on the day of the seminar. It collected 

the level of study, completion of an internship in general medicine called "level 1 and 2", 

participation in previous training on the subject, their feeling of ease with various concepts 

related to insurance illness and the drafting of various certificates, various answers to 

questions on the profession of occupational physician and medical adviser, and finally their 

expectations regarding this seminar. The second questionnaire was carried out in order to 

evaluate the knowledge acquired and the satisfaction of the students after the seminar. 

 

Results : The students are generally not very comfortable with the notions of 

complementary health insurance (CSS), accident caused by a third party, incapacity, State 

Medical Aid and disability, treatment protocols, Personalized Assistance for Autonomy (APA) 

certificates, requests for prior agreement for the medical prescription for transport and 

MDPH certificates. They are more comfortable with the concepts of work stoppage, long-

term illness (ALD), third-party payment, Amelipro, transport prescription, work stoppages, 

work accidents and care sheets . The students feel that the seminar provided them with 

enough information on some points and too little on others. They also want other subjects 
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to be dealt with, such as the role and contact with the medical advisor, or even certain 

certificates such as the APA or MDPH. 

 

Conclusion : This study reveals a significant lack of knowledge about health insurance 

among general medicine interns in Poitiers. A small number of legal and administrative 

concepts are partly mastered, but the vast majority is not enough. The optional training 

“general practitioner and health insurance” offered was generally appreciated by the 

students, and allowed them to clarify many points while allowing interaction with doctors 

from the Health Insurance. Students would like this kind of training to be anchored in the 

compulsory general medicine curriculum with an increased number of seminars. It would be 

interesting to assess the knowledge and training of interns on these same concepts but 

according to their year of study, in order to see if this training allows them to progress as the 

course progresses. 

 

Keywords : general medicine interns, health insurance, social security, training, 

knowledge 
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Titre de la Thèse : Evaluation des connaissances sur l’Assurance Maladie des internes de médecine générale de 

Poitiers et évaluation de la formation « le Médecin généraliste et l’Assurance Maladie ». 

Contexte : Les étudiants en médecine, futurs médecins généralistes, devront interagir tout le long de leur 

carrière avec l’Assurance Maladie. Pourtant, les étudiants sont assez peu formés sur l’Assurance maladie et 

toutes les notions y qui sont liées : certificats d’arrêt-accident de travail, ALD, CMU, invalidité etc. L’objectif de 

cette thèse est d’évaluer les connaissances sur l’Assurance Maladie des internes de médecine générale de 

Poitiers ; et d’évaluer ensuite une formation optionnelle qui leur a été proposé pour approfondir les notions 

fondamentales sur le sujet.  

Méthode : Etude observationnelle descriptive qualitative réalisée à partir de deux questionnaires distribués 

auprès de l’ensemble des étudiants présent au séminaire « le Médecin généraliste et l’Assurance Maladie » soit 

42 étudiants inscrits en DES de Médecine générale de Poitiers. Le premier questionnaire a été distribué à 

l’ensemble des participants le jour du séminaire. Il recueillait le niveau d’étude, la réalisation d’un stage en 

médecine générale dit « niveau 1 et 2 », la participation à des formations antérieures sur le sujet, leur sentiment 

d’aisance quant à diverses notions en lien avec l’assurance maladie et à la rédaction de différents certificats, 

diverses réponses à des questions sur le métier de médecin du travail et de médecin conseil, et pour finir leurs 

attentes concernant ce séminaire. Le second questionnaire été réalisé en vue d’évaluer les connaissances 

acquises et la satisfaction des étudiants après le séminaire. 

Résultats : Les étudiants sont de façon générale assez peu à l’aise avec les notions de complémentaire santé 

solidaire (CSS), d’accident causé par un tiers/ de la vie commune, d’incapacité, d’Aide Médicale d’Etat et 

d’invalidité, les protocoles de soins, les certificats Aide Personnalisée pour l’Autonomie (APA), les demande 

d’accord préalable pour la prescription médicale de transport et les certificats MDPH. Ils sont plus à l’aise avec 

les notions d’arrêt de travail, d’Affection longue durée (ALD), de tiers payant, Amelipro, la prescription de 

transports, les arrêts de travails, les accidents de travail et les feuilles de soins. Les étudiants estiment que le 

séminaire leur a apporté des informations suffisantes sur certains points et trop peu sur d’autres. Ils souhaitent 

également que d’autre sujets soient traités comme le rôle et contact avec le médecin conseil, ou encore 

certains certificats comme l’APA ou MDPH.  

Conclusion : Cette étude révèle un manque important dans les connaissances sur l’Assurance Maladie des 

internes de médecine générale de Poitiers. Un petit nombre de notions juridiques et administratives sont en 

partie maitrisé, mais la grosse majorité ne l’est que trop peu.  La formation optionnelle « le médecin 

généraliste et l’assurance maladie » proposée a été appréciée de façon globale par les étudiants, et leur a 

permis d’éclairer de nombreux points tout en permettant une interaction avec des médecins de l’Assurance 

Maladie. Les étudiants souhaiteraient que ce genre de formation soit encrée dans le cursus obligatoire de 

médecine générale avec un nombre de séminaire accru. Il serait intéressant, d’évaluer la connaissance et la 

formation des internes sur ces mêmes notions mais en fonction de leur année d’études, afin de voir si cette 

formation leur permet de progresser au fur et à mesure du cursus. 

Mots clés : internes médecine générale, Assurance Maladie, Sécurité Sociale, formation, connaissances 


